
AJUSTEMENTS DECIDES A LA NEUVIEME REUNION DES PARTIES CONCERNANT
LA SUBSTANCE REGLEMENTEE DE L'ANNEXE E

'A. Article 2H : Bromure de méthyle

1. Remplacer les paragraphes 2 à 4 de l'article 2H du Protocole par les
paragraphes suivants

2. Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 1999,
et ensuite, pendant chaque période de douze mois, chaque Partie
veille & ce que son niveau calculé de consommation de la -
substance réglementée de l'Annexe E n'excède pas, annuellement,
75 % de son niveau calculé de consommation de 1991. Chaque
Partie produisant cette substance veille à ce que, pendant ces
mêmes périodes, son niveau calculé de production de ladite
substance n'excède pas, annuellement, 75 k de son niveau calculé
de production de 1991. Toutefois, pour répondre aux besoins
intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de
l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette
limite d'un maximum de 10 t de son niveau calculé de production
de 1991.

3. Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 2001,
et ensuite, pendant chaque période de douze mois, chaque Partie
veille à ce que son niveau calculé de consommation de la
substance réglementée de l'Annexe E n'excède pas, annuellement,
50 % de son niveau calculé de consommation de 1991. Chaque
Partie produisant cette substance veille à ce que, pendant ces
mêmes périodes, son niveau calculé de production de ladite
substance n'excéde pas, annuellement, 50 % de son niveau calculé
de production de 1991. Toutefois, pour répondre aux besoins
intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de
l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette
limite d'un maximum de 10 t de son niveau calculé de production
de 1991.

4. Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 2003,
et ensuite, pendant chaque période de douze mois, chaque Partie
veille à ce que son niveau calculé de consommation de la .
substance réglementée de l'Annexe E n'excède pas, annuellement,
30 % de son niveau calculé de consommation de 1991. Chaque
Partie produisant cette substance veille & ce que, pendant ces
mêmes périodes, son niveau calculé de production de ladite
substance n'excède pas, annuellement, 30 % de son niveau calculé
de production de 1991. Toutefois, pour répondre aux besoins
intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de
l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette
limite d'un maximum de 10 % de son niveau calculé de production
de 1991.

5. Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 2005,
et ensuite, pendant chaque période de douze mois, chaque Partie
veille à ce que son niveau calculé de consommation de la
substance réglementée de l'Annexe E n'excède pas zéro. Chaque
Partie produisant cette substance veille à ce que, pendant ces
mimes périodes, son niveau calculé de production de ladite
substance n'excède pas zéro. Toutefois, pour répondre aux
besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe


